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Notre village et plus particulièrement nos ainés ont vu 
l’école primaire publique évoluer depuis plusieurs décen-

nies. Parlez-leur du CEP, ce fameux certificat d’études pri-
maires qui venait valider la fin de l’école primaire. Ils en 
étaient fiers !

Le CEP a vu le jour en 1833, plusieurs lois et décrets ont fait 
évoluer ses modalités. À partir de 1936, l’école est devenue 
obligatoire jusqu’à 14 ans, et c’est à cet âge-là que l’on peut 
ou pas passer le CEP. Les enfants de 14 ans pouvaient être :

• élèves d’une école primaire, en classe de fin d’études : on y 
prépare le CEP et généralement, l’école y présente tous 
ceux qui ont l’âge.

• élèves d’un cours complémentaire, d’un collège ou d’un 
lycée (en 5e ou 4e généralement). Ces établissements les 
informaient de l’examen, les inscrivaient s’ils le 
souhaitaient, parfois organisaient une rapide préparation 
aux épreuves d’histoire, géographie, sciences. Bien 
évidemment, leur niveau en calcul et français devait être 
suffisant pour affronter les épreuves du CEP. Certains 
élèves quittaient l’école le jour de leur 14e anniversaire 
sans attendre l’examen, soit parce qu’ils n’avaient pas le 
niveau, soit pour des raisons familiales ou économiques. 

Avant 1959, l’école de notre village se situait avenue du Lau-
ragais, actuellement la grande bâtisse partagée par deux 
familles. 

Il y avait à l’époque deux maitresses, une pour le CP, CE1, CE2, 
partie droite lorsque l’on est face à l’escalier, et l’autre pour le 
CM1, CM2, cours fin étude 1 et cours fin étude 2, ce qui repré-
sentait environ une vingtaine d’élèves chez les grands.

Le directeur et le secrétaire de mairie partageaient égale-
ment ces locaux dans des logements de fonction.

À partir de 1960, l’école de Montgaillard-Lauragais déménage 
à l’emplacement actuel, mais ne comprend que la partie où il 
y a le logement de fonction, la cantine, le préau et les deux 
classes en continuité.

Il y avait deux classes lors de cette première inauguration (les 
petits et les grands niveaux élémentaires, mais pas de mater-
nelle), et le logement de fonction occupé par un enseignant 
au-dessus de la cantine.

En 1990, il y a une classe de maternelle et une classe d’élé-
mentaire (une élémentaire en moins).
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LE MOT DU MAIRE

Chères Montgaillardaises 
et chers Montgaillardais, 
C’est avec plaisir que je vous 

transmets ce numéro 10 de 
l’Essentiel dans lequel notre équipe 
vous présente certaines actualités, 
rétrospectives, réalisations ou 
projets à venir.

Comme vous le savez, cette fin 
d’année va être marquée par 
l’évolution du mode de collecte des 
déchets gérée par les services 
intercommunaux. Nous pourrons 
compter sur les équipes de Terres 
du Lauragais et leur engagement 
afin de nous accompagner pour 
que ce changement de pratiques se 
passe au mieux et produise les 
effets attendus.

À travers cet édito, je tiens à 
saluer le CCAS et ses membres 
pour leur veille active cet été 
auprès des plus vulnérables en 
période de canicule. Je les 
remercie également pour le 
développement d’action telle que 
le « week-end secourisme » du 21 
et 22 octobre. Dans le but de 
permettre à chacun de pouvoir 
porter secours de manière 
adaptée, si nécessaire, leur 
engagement a permis de proposer 
des ateliers ouverts à tous le 
samedi 21 après-midi et une 
session diplômante (PSC1) le 
dimanche 22 pour les jeunes 
recensés.

Dans l’attente de vous voir 
nombreux à l’occasion de la 
commémoration du 11 Novembre, 
je vous souhaite une bonne lecture.

Bruno Mouyon
Maire de Montgaillard-Lauragais

HISTOIRE 

L’école primaire 
à Montgaillard-Lauragais 
et son évolution ! 

ÉTAT CIVIL

Carnet rose,
carnet noir
Cet été, nous avons accueilli trois nouveaux 
habitants dans notre beau village. Souhai-
tons-leur la bienvenue :

• le 19 août Robin Prudhomme ;
• le 22 août Una Mistral Ni Thuathail.

Elles nous ont quittées cet été :
• Anne Marie Andrée Hajdic (Mme Lanau) le 

20 juin ;
• Annie Fleury le 3 septembre ;
• Irène Gleyzes le 4 septembre.

Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles. ✖

Les élèves passaient leur certificat de fin 
d’études à la fin de l’école primaire 
(officiellement supprimé en 1989)

Photo de classe des élèves de Montgaillard-
Lauragais à l’époque du CEP 

CONCOURS

Devenez célèbre…
… en remportant le premier concours de la plus 
belle photo de Montgaillard-Lauragais !

Nous organisons un concours de photo avec comme thème origi-
nal et inspirant : Montgaillard-Lauragais ! Un lot est prévu pour 

les personnes dont la photo est classée parmi les trois premières. Et 
cerise sur le gâteau, la photo gagnante sera utilisée pour la carte de 
vœux de la nouvelle année. 

Alors, n’hésitez pas et déposez votre photo coup de cœur à la mairie 
ou envoyez-la par mail : groupecom.mairie.montgaillard@gmail.com
avant le vendredi 24 novembre à 17 h. Indiquez vos nom, prénom, 
téléphone, adresse postale (et mail si possible). Les photos doivent 
être libres de droits et d’une résolution suffisante (plus de 2 Mo pour 
les formats numériques). ✖

›››

mailto:mairie@montgaillard-lauragais.fr
https://www.montgaillard-lauragais.fr
https://www.benj.name
mailto:groupecom.mairie.montgaillard@gmail.com


E t pourquoi pas ? Après avoir 
lancé l’idée d’un foyer rural à 

Montgaillard Lauragais, une tren-
taine d’habitants ont pu assister, le 
4 juillet dernier, à la première 
réunion publique qui consistait à 
expliquer l’idée d’un foyer rural à 
Montgaillard-Lauragais.

En présence de quelques 
conseillers, monsieur le maire et le 
président de la fédération des 
foyers ruraux 31-65, nous avons 
pu répondre aux questions des 
habitants et faire un sondage sur 
les attentes d’un foyer rural.
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ÉDUCATION

Une nouvelle rentrée 
à l’école 
du village ! 
Lundi 4 septembre a sonné l’heure de la rentrée pour les 

élèves de maternelle et élémentaire de l’école de Mont-
gaillard-Lauragais. Cette année, 61 élèves rempliront les 
bancs de l’école : 25 élèves en maternelle, 20 élèves en CP, 
CE1 et CE2 et 16 élèves en CM1 et CM2. Nous souhaitons la 
bienvenue aux nouveaux arrivants et souhaitons une belle 
année de 6e pour les anciens CM2.

Une fois les enfants rentrés, quelques parents ont pu se 
retrouver autour d’un café offert par la mairie.

Nous avons le plaisir de retrouver cette année dans l’équipe 
enseignante Mme Élodie Laborie (directrice), Mme Cécile Gras, 
Mmes Fanny Barnagaud et Jeanine Rouquet (AESH). M. Samuel 
Razafindranaly complète cette équipe en assurant la demi-
journée de décharge de la directrice le jeudi matin.

Du côté de l’ALAÉ, l’équipe a été rejointe par une nouvelle 
directrice, Katy Peretti, qui a pris ses fonctions lundi 9 
octobre.

Cette année encore, de nombreux projets sont au pro-
gramme ! 

Les élèves vont travailler sur le thème du développement 
durable, de la semaine du goût, avec des ateliers interclasses, 
et des projets transverses à ces deux thèmes (gaspillage ali-
mentaire, réduction des déchets…). Ce projet sera travaillé en 
lien avec l’ALAÉ, notamment avec le travail sur l’équilibre ali-
mentaire ou encore la création de jardinières et la remise en 
état du potager. 

L’école va également participer au projet académique 7 
semaines en Ovalie. Les élèves, principalement ceux du 
cycle 3, vont suivre la coupe du monde de rugby et travailler 
sur les différents enseignements du rugby et ses valeurs. Le 
thème des Jeux olympiques sera également abordé.

Après Ana l’Américaine, c’est au tour d’Anna l’Australienne de 
venir assister les enseignants en anglais.

Le travail continue cette année sur la lutte contre le harcèle-
ment scolaire en éducation morale et civique et sur la préven-
tion des risques liés aux écrans avec une action en fin d’année 
qui va peut-être étonner !

Les élèves ont également eu la joie de découvrir du nouveau 
matériel offert par la mairie : une table de ping-pong.

Nous souhaitons à tous une très belle année scolaire ! ✖

ASSOCIATIONS

Un foyer rural 
à Montgaillard-Lauragais ? 

Une trentaine d’habitants a pu échanger sur les activités qui seraient à 
développer dans le cadre d’un foyer rural

Un préfabriqué est venu renforcer le besoin de locaux, pour 
une classe de maternelle et une classe élémentaire. C’est 
alors qu’Annie, qui était déjà employée par la mairie, est 
nommée au poste d’ATSEM de l’école de Montgaillard-Laura-
gais jusqu’à son départ à la retraite en 2012.

Un second préfabriqué a été construit pour prendre en charge 
les effectifs grandissants. Montgaillard compte alors trois 
classes : une maternelle avec la salle de sieste (bâtiment en 
dur) et les deux classes élémentaires (deux préfabriqués).

La cantine se situait sous le logement de fonction, certaines 
mamans peuvent se souvenir des après-midis à confectionner 
des gâteaux d’anniversaire…

Enfin, la version actuelle de l’école initiée et inaugurée par le 
maire Pascal Jan en 2013 a vu le jour.

L’ancienne partie a été, dans un premier temps, réhabilitée et 
étendue avec la nouvelle cantine et une salle de motricité, un 
dortoir et un préau couvert. Puis la dernière phase des tra-
vaux a consisté à doter l’école de trois classes primaires 
modernes. Cette nouvelle extension, en libérant des salles, a 
permis aussi d’héberger plus confortablement les activités 
périscolaires. Un ALAÉ (accueil de loisirs associés à l’école) a 
été créé dans le cadre de la mise en place de la réforme des 
rythmes scolaires de 2014 afin de proposer une plus-value sur 
les temps périscolaires. L’école de Montgaillard-Lauragais fait 
alors partie des premières écoles équipées de tableaux numé-
riques interactifs, permettant de moderniser l’enseignement. 

Aujourd’hui, les élèves montgaillardais peuvent bénéficier 
d’une école agréable et moderne, avec à proximité le city stade 
construit en 2017 et le déploiement d’outils numériques, classe 
numérique mobile et tablette, en 2021 et 2022. ✖

Le nouveau bâtiment de l’école inaugurée en 2013

L’équipe enseignante composée de gauche à 
droite par Nadia (ATSEM), Élodie (direction, CM1 et 
CM2), Samuel (CM1 et CM2), Fanny (maternelle), 
Jeanine (AESH) et Cécile (CP, CE1 et CE2).

›››

›››

L’équipe de l’ALAÉ, composée de gauche à droite, 
de Stéphanie, Nadia, Pierre-Marie et Katy en 
haut, et de Émelyne, Lorie, Anna et Monique 
en bas 



Comme chaque année, la fête 
locale a eu lieu du 16 au 18 juin. 

Vous avez été nombreux à participer 
malgré une météo capricieuse oscil-
lant entre forte chaleur et pluie… 
Encore une fois, le comité des fêtes 
nous a gâtés, avec un programme 
riche en couleurs.

Le jeudi, le traditionnel concours de 
belote s’est tenu dans la salle des 
fêtes. La soirée du vendredi a 
démarré par la banda de Limos et 
cette année c’était paëlla au menu. 
La soirée a ensuite été animée par 
DJ podium Ibiza Night…

Le samedi après-midi, le concours de pétanque a rassemblé 
quelques téméraires ! La soirée a été animée par la banda, 
Les Baladins et la restauration assurée par trois food-trucks 
présents sur l’esplanade. Le temps s’est ensuite arrêté lors de 
la finale du Top 14 de rugby, retransmise sur écran géant à 
l’intérieur de la salle des fêtes avec la climatisation ou à l’ex-
térieur sur l’esplanade… La victoire in extremis a ensuite été 
fêtée dans une ambiance mémorable au son des Baladins ! 
Malgré quelques épisodes pluvieux qui ont permis de se 
rafraichir, la soirée s’est poursuivie avec le concert à l’exté-
rieur du groupe Connexion…

Dimanche matin, après la traditionnelle messe de la fête du 
village, une gerbe a été déposée devant le monument aux 
morts par les enfants. Le maire a prononcé son discours et la 
marseillaise a été entonnée a capella par Michel Pouzac. Enfin, 
des jeux proposés aux plus petits ont été organisés par l’ÉPAM.

Le 14 juillet, les habitants présents ont pu assister au dépôt 
de la gerbe devant le monument aux morts par les enfants du 
village. Le maire a prononcé son traditionnel discours et les 
habitants ont pu chanter l’hymne national français sous la 
baguette de Michel Pouzac accompagné ce jour-là par Jean-
Charles Passieux à la trompette… S’en est suivi l’apéritif offert 
aux Montgaillardais. À cette occasion, le comité des fêtes 
nous a régalés avec de la pluma de porc grillé au brasero de 
Geoffroy Pedussaud…

Le 8 septembre, le comité des fêtes nous a proposé la retrans-
mission du premier match de la coupe du monde de rugby sur 
écran géant à la salle des fêtes avec buvette et restauration 
sur place (food-truck)… Ce fut un grand succès, vous avez été 
nombreux à venir soutenir et célébrer la victoire des Bleus.

Le 24 septembre a eu lieu le vide-grenier annuel organisé par 
le comité des fêtes, l’occasion pour de nombreux habitants de 
faire le tri ou de chiner ! Les visiteurs, comme les exposants, 
venus du village et d’ailleurs, ont pu profiter des animations 
proposées : vieux métiers et balades à cheval. ✖

Qu’est-ce qu’un foyer rural en quelques mots ?
Un foyer rural est une association loi 1901, qui a pour but de 
proposer des activités culturelles, sportives ou de bien-être et 
avant tout de tisser des liens au sein du village. Il permet de 
s’adresser à toutes les tranches d’âges de la population par la 
variété des activités qui pourraient être proposées.

Si l’idée de la création d’un foyer rural est retenue avec l’ap-
pui de la commune, il faudra en premier lieu s’occuper de 
former le bureau qui mettra au point les statuts du foyer rural 
et s’attachera à proposer un règlement intérieur qui décrit le 
fonctionnement du foyer.

Qu’est-ce qu’il en ressort ?
Les envies des habitants qui se sont exprimés le 4 juillet lors 
de la réunion publique à la salle des fêtes ont été variées :

De la randonnée, du trail, du yoga, du Pilate, de la pétanque 
ont été évoqués, en passant par des cercles de lecture, de 
l’aide aux devoirs, des jeux sportifs, des parties de belote… 
Ces activités pourraient être pratiquées de façon hebdoma-

daire sous la bienveillance d’un ou plusieurs bénévoles.

Des sorties en montagne, des concerts, des cours d’œnologie 
pourraient être proposés de façon ponctuelle durant l’année.

Quelques participants ont souligné l’importance pour la réus-
site du projet de trouver un lieu d’accueil dédié à ce foyer 
rural qui servirait de point de rencontre et d’échanges autour 
d’un café. Plusieurs personnes seraient prêtes à s’investir au 
bureau et d’autres seraient intéressées pour faire du bénévo-
lat en lien avec les activités citées plus haut.

Et après ?
Il faut maintenant constituer un bureau et écrire les statuts 
du foyer rural. La fin d’année 2023 et début 2024 pourrait 
être consacrées à cette phase et pourquoi pas voir quelques 
activités se mettre en place pour la rentrée 2024.

Pour tout besoin d’informations, n’hésitez pas à contacter la 
mairie… ✖
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ASSOCIATIONS

Un nouveau bureau pour l’association 
communale de chasse agréée (ACCA) 
de Montgaillard-Lauragais

Lors de la dernière assemblée générale qui s’est tenue en 
juin 2023, Patrick Pouzac a cédé sa place de président de 

l’association communale de chasse après une quinzaine d’an-
nées à sa tête. C’est Lucas Ambry qui a pris le relais. Il a pour 
objectif de garder la bonne ambiance actuelle et de perpétuer 
la passion du chien et le plaisir de la chasse.

Créé en 1972, l’ACCA s’organise autour de 
partie de chasse individuelle ou collective, 
mais aussi de battue afin de réguler la 
population d’animaux qui peuvent provo-
quer des dégâts sur les parcelles agricoles 
(chevreuils, renards, sangliers…). L’associa-
tion travaille en collaboration avec 
d’autres associations de chasse de com-
munes voisines regroupées au sein de l’AICA de l’Autan et du Cers.

C’est la fédération de chasse qui cadre cette activité notam-
ment pour convenir des battues mais aussi pour fixer les 
règles de sécurité.

Aujourd’hui composée d’une trentaine d’adhérents, vous 
pouvez prendre contact avec Lucas Ambry pour tous les ren-
seignements d’adhésion (06 84 94 91 83).

Bureau de l’ACCA :
• Lucas Ambry, président
• Guillaume Jan, vice-président
• Patrick Pouzac, trésorier
• David Gendreu, secrétaire

Membres actifs : Romain Alibert, Florent Alibert, Thomas Ali-
bert, Rémi Marquié et Michel Pouzac. ✖

ANIMATIONS 

C’est la fête au village

Un grand merci à toute l’équipe du comité pour l’organisation de la fête 
du village : une très belle fréquentation pour cette édition 2023

Une belle soirée de fête : notre chanteur local 
accompagné en musique pour le plus grand 
plaisir du public !

Jean-Charles Passieux interprète la sonnerie aux 
morts lors de la célébration du 14 juillet

›››

Information de dernière minute
Les services d’État nous ont informés le 26 septembre du rejet de notre demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle pour le phénomène de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et 
réhydratation des sols survenus au titre de l’année 2022.



La mairie est ouverte au public les
• Mardis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
• Mercredis de 14 h 30 à 17 h 30
• Vendredis de 14 h à 17 h 
Rencontre possible avec le maire : 
rendez-vous à prendre auprès du 
secrétariat.

Déchetterie de Villefranche-de-Lauragais
La déchetterie est ouverte les mardis, mercredis, vendredis 
et samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 

Petit rappel à la loi
Il est strictement interdit de laisser des déchets dans la nature ou 
sur les trottoirs, sous peine de sanctions allant jusqu’à 1 500 € 
d’amende. L’élagage des arbres et la taille des haies dépassant 
sur le domaine public doivent être réalisés avant le printemps.

PanneauPocket
Recevoir les alertes et informations diffusées par la mairie 
directement sur votre portable ? C’est simple, il suffit de 
télécharger l’application PanneauPocket et de mettre 
Montgaillard-Lauragais en favori. Les informations diffusées 
via PanneauPocket sont également consultables sur le site 
internet de la mairie www.montgaillard-lauragais.fr.

Infos pratiques

RECYCLAGE

Évolution du système de collecte géré 
par Terres du Lauragais
La nouvelle organisation de la collecte des ordures ména-

gères, votée par les élus communautaires de Terres du 
Lauragais en octobre 2021, entrera en phase de déploiement 
au 4e trimestre 2023. Cette nouvelle organisation est basée 
sur des points d’apports volontaires (PAV) en colonnes 

aériennes de grande capacité et des points de regroupements 
(PDR) en bacs. 

En octobre et novembre 2023, les communes du secteur 
centre de l’intercommunalité verront leur schéma de collecte 
revu et optimisé. Dès le mois de décembre, les 14 363 admi-
nistrés concernés pourront trier leurs déchets :

En PAV :
• colonnes aériennes de grande capacité accessibles 24/7 

pour tous les flux de déchets,
• implantés dans les zones d’environ plus de 30 habitations 

(un PAV pour 100 habitants), soit près de 80 % de la 
population,

• pouvant être utilisées par les usagers des secteurs centre 
et sud en fonction de leurs déplacements (les PAV ne sont 
pas affectés à une zone ou un groupe d’habitations).

En PDR :
• dans des bacs quatre roues,
• pour les zones d’environ moins de 30 habitations, soit près 

de 20 % de la population,
• uniquement destiné à un groupe d’habitants clairement 

identifié.

Une campagne de communication globale est prévue pour 
informer les habitants de ces changements. Elle est réalisée 
en porte à porte auprès de l’ensemble des foyers par 
7 ambassadeurs du tri recrutés et formés pour l’occasion. 
Cette campagne a démarré sur Montgaillard-Lauragais 
depuis ce début du mois d’octobre. Merci de leur réserver un 
accueil courtois. ✖

http://www.montgaillard-lauragais.fr%202

